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Lexique 
 
Une agglomération est un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis 
rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet 
effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde. 
 
Un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en saillie sur 
un mur, au-dessus d'une ouverture ou d'une devanture. 
 
Une bâche de chantier est une bâche comportant de la publicité, installée sur des 
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux. 
 
Une bâche publicitaire est une bâche comportant de la publicité, autre qu’une bâche 
de chantier. 
 
Une clôture désigne toute construction destinée à séparer deux propriétés ou deux 
parties d'une même propriété quels que soient les matériaux dont elle est constituée. 
Le terme clôture désigne donc également les murs de clôture. 
 
Une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de parties ajourées. 
 
Une clôture non aveugle est constituée d'une grille ou claire-voie avec ou sans 
soubassement. 
 
Une enseigne est une inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 
relative à une activité qui s'y exerce. 
 
Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une 
source lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
 
Une enseigne numérique est une sous-catégorie des enseignes lumineuses qui 
repose sur l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes	: images animées, 
images fixes et vidéos. 
 
Une enseigne temporaire est une enseigne signalant des manifestations 
exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles 
de moins de trois mois. Sont également considérées comme enseignes temporaires, 
les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux 
publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 
location et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois 
lorsqu’elles signalent la location ou la vente de fonds de commerce.  
 
Une marquise est un auvent vitré composé d'une structure métallique, au-dessus 
d'une porte d'entrée ou d'une vitrine. 
 
Le mobilier urbain comprend les différents mobiliers susceptibles de recevoir de la 
publicité en agglomération. Il s'agit des abris destinés au public, des kiosques à 
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journaux et autres kiosques à usage commercial, des colonnes porte-affiches 
réservées aux annonces de spectacles ou de manifestations à caractère culturel, des 
mâts porte-affiches réservés aux annonces de manifestations économiques, sociales, 
culturelles ou sportives et des mobiliers destinés à recevoir des œuvres artistiques 
ou des informations non publicitaires à caractère général ou local. La règlementation 
nationale applicable à la publicité sur le mobilier urbain est présenté ci-après	: 
 

Article R581-42 

Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction et dans les 
conditions définies par la présente sous-section, supporter de la publicité non 
lumineuse ou de la publicité éclairée par projection ou par transparence.  

Il ne peut pas supporter de la publicité numérique dans les agglomérations de 
moins de 10 000 habitants et dans les espaces définis aux 3°, 7° et 8° de l'article 
L. 581-8.  

Il respecte les conditions applicables aux dispositifs publicitaires prévues par 
les articles R. 581-30, R. 581-31, R. 581-34, R. 581-35 et R. 581-41.  

Lorsqu'il supporte de la publicité numérique il ne peut être placé à moins de 10 
mètres d'une baie d'habitation située sur un fonds voisin lorsque la publicité 
numérique est visible de la baie et située parallèlement à celle-ci. La distance se 
mesure de la partie inférieure de la baie jusqu'à la partie supérieure de l'écran 
numérique.  

Dans les autres cas, il est placé conformément aux prescriptions du règlement 
local de publicité, ou, à défaut, celles de l'autorité compétente en matière de 
police. 

Article R581-43 

Les abris destinés au public peuvent supporter des publicités d'une surface 
unitaire maximale de 2 mètres carrés, sans que la surface totale de ces publicités 
puisse excéder 2 mètres carrés, plus 2 mètres carrés par tranche entière de 4,50 
mètres carrés de surface abritée au sol. L'installation de dispositifs publicitaires 
surajoutés sur le toit de ces abris est interdite. 

Article R581-44 

Les kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial édifiés sur le 
domaine public peuvent supporter des publicités d'une surface unitaire 
maximale de 2 mètres carrés, sans que la surface totale de la publicité puisse 
excéder 6 mètres carrés. L'installation de dispositifs publicitaires surajoutés sur 
le toit de ces kiosques est interdite. 
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Article R581-45 

Les colonnes porte-affiches ne peuvent supporter que l'annonce de spectacles ou 
de manifestations culturelles. 

Article R581-46 

Les mâts porte-affiches ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés dos 
à dos et présentant une surface maximale unitaire de 2 mètres carrés utilisable 
exclusivement pour l'annonce de manifestations économiques, sociales, 
culturelles ou sportives. 

Article R581-47 

Le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à 
caractère général ou local, ou des œuvres artistiques, ne peut supporter une 
publicité commerciale excédant la surface totale réservée à ces informations et 
œuvres. Lorsque ce mobilier urbain supporte une publicité d'une surface 
unitaire supérieure à 2 mètres carrés et qu'il s'élève à plus de 3 mètres au-dessus 
du sol, il doit être conforme aux dispositions des articles R. 581-31 et R. 581-32 et 
du premier alinéa de l'article R. 581-33. 

 
Un mur aveugle est un est un mur plein, ne comportant pas de parties ajourées. 
Lorsqu’un mur comporte une ou plusieurs ouvertures de moins de 0,50 mètre carré, 
la publicité murale est autorisée conformément à l’article R-581-22 du code de 
l’environnement. 
 
Une préenseigne est une inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un 
immeuble où s'exerce une activité déterminée. 
 
Une préenseigne temporaire est une préenseigne signalant des manifestations 
exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles 
de moins de trois mois. Sont également considérées comme préenseignes 
temporaires, les préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent 
des travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, 
réhabilitation, location et vente.  
 
Une publicité est une inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à 
attirer son attention. Ce terme désigne également les dispositifs dont le principal 
objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images. 
 
Une publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une 
source lumineuse conçue à cet effet. 
 
Une publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse qui 
repose sur l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes	: images animées, 
images fixes et vidéos. 
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La saillie est la distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade. 
 
Une unité foncière est un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle 
ou d'un ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à la 
même indivision. 
 

Croquis concernant les enseignes perpendiculaires (art. E3) 
 

  

a

a = distance entre les 2 alignements de la voie publique

G�͠ ��da D�͠ ���P1 
10

d

0,8 m 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération d’Agonac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération d’Annesse-et-Beaulieu 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération d’Antonne-et-Trigonant 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Bassillac-et-Auberoche 
 
 

 

                                                                                                                                                                                                                

COMMUNE de BASSILLAC & AUBEROCHE 
BASSILLAC : 05.53.54.42.01 ± BLIS et BORN : 05.53.05.33.62 ± EYLIAC : 05.53.07.56.08 

LE CHANGE : 05.53.06.00.68 ± MILHAC D'AUBEROCHE : 05.53.07.56.75 ± St ANTOINE d'AUBEROCHE : 05.53.04.56.31 
 

              

EXTRAIT  du  REGISTRE  des  ARRÊTES  du   MAIRE 
       

 
 
 

 

24330 BASSILLAC & AUBEROCHE 
         

              � 05 53 54 42 01 

          --� Fax  05 53 08 28 52 
 

Le  MAIRE  de  la  COMMUNE  de  BASSILLAC & AUBEROCHE 
 

Arrêté n° 0006/2022 du 07/01/2022 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ;  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ; 
Vu le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivants, R 411-2, R 411-8 et R411-25 à 28 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - livre I - 5ème partie - ƐŝŐŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ŝŶĚŝĐĂƚŝŽŶ�͖ 
Considérant, que lĞƐ� ůŝŵŝƚĞƐ� Ě͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ� ĚŽŝǀĞŶƚ� ġƚƌĞ� ĨŝǆĠĞƐ� ƉĂƌ� ĂƌƌġƚĠ� ƉŽƵƌ� ĚĠůŝŵŝƚĞƌ� ůĞƐ zones 

agglomérées de la commune ; 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites des 

agglomérations sont abrogées. 
 

ARTICLE 2 : Les limites des agglomérations de la commune de BASSILLAC & AUBEROCHE͕� ĂƵ� ƐĞŶƐ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�
R.110-2 du code de la route, sont fixées aŝŶƐŝ�ƋƵ͛ŝů�ƐƵŝƚ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƚĂďůĞĂƵ�ƐƵŝǀĂŶƚ : 

 

 

 

 

 

Commune déléguée de BASSILLAC 
Numéros Type GPS X GPS Y Voies 

1 Entrée/Sortie 0.807632 45.194362 CD5 ʹ Avenue François Mitterrand / côté Boulazac 

2 Entrée/Sortie 0.822868 45.192232 CD5 - Avenue François Mitterrand / côté Le Change 

3 Entrée/Sortie 0.815449 45.174454 VC201 - Route du camp Mercédès 
 

Commune déléguée de BLIS et BORN 
Numéros Type GPS X GPS Y Voies 

1 Entrée/Sortie 0.903433 45.183491 Route de Blis et Born 

2 Entrée/Sortie 0.908651 45.180713 CD45E - Route de Born / côté Montagnac d'Auberoche 

3 Entrée/Sortie 0.909964 45.186615 CD45E - Route de Born / côté Le Change 
 

Commune déléguée d'EYLIAC 
Numéros Type GPS X GPS Y Voies 

1 Entrée/Sortie 0.854787 45.162047 CD6 - Route du 16 août 1944 / côté Bassillac 

2 Entrée/Sortie 0.854711 45.160862 CD6 - Route du 16 août 1944 / côté St Pierre de Chignac 

3 Entrée/Sortie 0.856554 45.159392 Route de la Forge 

4 Entrée/Sortie 0.857793 45.161036 Chemin de la Lardie 

FIXANT les LIMITES 
d'AGGLOMERATIONS sur la 

Commune de Bassillac et Auberoche 
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ARTICLE 3 : La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - livre I - 

5ème partie - ƐŝŐŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ŝŶĚŝĐĂƚŝŽŶ�- sera mise en place à la charge de la commune. 
 

ARTICLE 4 ͗�>ĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĠĨŝŶŝĞƐ�ƉĂƌ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭer du présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
ĚĞ�ůĂ�ƐŝŐŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ƉƌĠǀƵĞ�ă�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯ�Đŝ-dessus. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et dans la 
commune de BASSILLAC & AUBEROCHE. 

 

ARTICLE 6 : �ŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ă� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Z�ϰϮϭ-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté 
ƉŽƵƌƌĂ� ĨĂŝƌĞ� ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ĐŽŶƚĞŶƚŝĞƵǆ�ĚĞǀĂŶƚ� ůĞ� ƚƌŝďƵŶĂů�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ�ĚĞ Bordeaux dans un 
délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

ARTICLE 7 : MM. le Maire de la commune de BASSILLAC & AUBEROCHE, M. le Président du Conseil Général de la 
Dordogne, le Lieutenant-Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de PERIGUEUX (dans 
toutes les zones), chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

              Fait à BASSILLAC & AUBEROCHE,  
         Le 07/01/2022 
.  
         Le Maire,  
 

Michel BEYLOT 
 
 
 

 
 

Commune déléguée de LE CHANGE 
Numéros Type GPS X GPS Y Voies 

1 Entrée/Sortie 0.891227 45.195109 CD5 - Route de Hautefort / Côté Bassillac  
2 Entrée/Sortie 0.896954 45.199661 CD5 - Route de Hautefort / côté Cubjac 
3 Entrée/Sortie 0.893591 45.205627 Route de l'Hauterie 
4 Entrée/Sortie 0.898910 45.196342 CD5E7 - Route de la Sandre 

 

Commune déléguée de MILHAC d'AUBEROCHE 
Numéros Type GPS X GPS Y Voies 

1 Entrée/Sortie 0.914453 45.112471 Route de la Merlatie 
2 Entrée/Sortie 0.916563 45.112800 Route du Lavoir 
3 Entrée/Sortie 0.920036 45.108078 Route des Lacs Miaule, vers Route de Napoléon 
4 Entrée/Sortie 0.912556 45.109864 Route des Lacs Miaule / côté St Crépin d'Auberoche 
5 Entrée/Sortie 0.915601 45.107290 Route des Pruneaux  

 

Commune déléguée de St ANTOINE d'AUBEROCHE 
Numéros Type GPS X GPS Y Voies 

1 Entrée/Sortie 0.940803 45.141013 Route de la Pélonie 
2 Entrée/Sortie 0.939502 45.141960 Route des Vignes 
3 Entrée/Sortie 0.942833 45.142652 Route du Chenil 
4 Entrée/Sortie 0.945048 45.142632 Route Théodore Vigier 
5 Entrée/Sortie 0.946948 45.140746 Route des Séguis 
6 Entrée/Sortie 0.944511 45.140574 Route des Mouliroux 
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Commune déléguée de Bassillac : 
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Commune déléguée de Blis et Born : 
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Commune déléguée d'Eyliac : 
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Commune déléguée de Le Change : 
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Commune déléguée de Milhac d'Auberoche : 
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Commune déléguée de St Antoine d'Auberoche : 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Boulazac-Isle-Manoire 

 



 

 26 

 



 

 27 

 



 

 28 

  



 

 29 

Arrêté et plan des limites d’agglomération de Bourrou 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Chalagnac 

 

Mairie de IHALAENAI

Arrêté fixant les limites d'Agglomérations sur la cornmune de Châ-lagitaa- -

'--.
Le Maire de la commune de Chalagnac 

_ _ _

VU la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivirés locafes. -

modifiée;

VU le code général des collectivités temitoriaies et notamment les articles L22I3-I àL2213-4
;

VU le code de la route et notamment les articles Rl10-1 et suivants, R411-2, R411-8 et R411-
25 à28

VU l'arrêté interministériel du 24 novernbre 1967 modifié relatif à la signalisatirrn des routes
et autoroutes ;

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière * livre 1 * 5ème partie -
signalisation d'indication ;

Considérant, que les limites d'agglomération doivent ôue fixées par arrêté pour délimiter les
zones agglomérées de la commune ;

ARRÊTE

ARTICLE ler : Toutes les dispositions cléfinies par les arrêtés ântérieurs, fixant les anciennos
limites des agglomérations sont abrogées"

ARTICIE ?: Les linrites des agglomérations de la commune cle Chalagnac, au sçns de l'article
Rl 10-2 du code de la route, sont fixées ainsi qu'il suit dans le tableau suivant :

Numéro Type GPS X GPS Y Voies
I Entrée

Sortie
0.692t14 45.tt7402 RN21 3575 - Sanilhac

2 Entrée
Sortie

0.695078 45. I 00838 RN21 Route de Gavarnie - Route de St Jacques

3 Entrée
Sortie

0.701195 45.4q49t6 Route de RossignalD44 * Côté Eglise Neuve

4 Entrée
Sortie

ü.710991 45.087805 Chemin de Sabloux * Côté Eglise Neuve

5 Entrée
Sortie

0.6940t6 45.075426 Rte de Chalusse#Allée du Grand Bost - Vergt

6 Entrée
Sortie

0.690t32 45.070062 RN21 Route de Gavarnie - Route des Pinières

7 Entrée
Sortie

0.683014 45.472492 Chemin de Beausoleil - Route cles Pinières
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q Entrés
Sortie

a.678799 45.084468 Route d'Eyvirat * Route des Planches

9. Entrée
Sortie

a.648027 45.49097t Route des Jolies Bois * Côté Saint Paul de Serre

1C-: Entrée
Sortie

0.646384 45.494684 Route des Marbilies * Route du Rozier

11 Entréo
Sortie

0.645608 45.103395 Route du Rozier *Côté Coursac

Entrée
Sortie

0.665121 45.tï2t96 Route des Sarments * Route des Brujotx

iai

ARIICLË 3 : La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de f instruction
interministérielle * liwe 1 * 5ème partie * signalisation d'indication * sera mise en place à la
charge de la commune.

ARTICLE 4 : les dispositions détînies par l'article 1" du présent arrêté prendront effet le jour
de la mise en place de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur et dans la commune de Chalagnac.

ARTICLE 6 : Conformément à l'afiicle R421-1 et suivants du code de justice administrative,
le présent arrêté pouffa faire l'objet d'ur recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa date de notifieation ou de publication.

ARTICLE 7: Monsieur le Maire de la commune de Chalagnac, Monsieur le Président du
Conseil Général de la Dordogne, le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de
Gendarmerie de Périgueux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Chalagnac, le 31 Janviet 2022

Le Maire,

Dominique CHANSARD
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Champcevinel 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Chancelade 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Château-l’Evêque 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Cornille 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Coulounieix-Chamiers 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Coursac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Creyssensac-et-Pissot 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Église-Neuve-de-Vergt 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération d’Escoire 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Fouleix 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Grun-Bordas 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de La Chapelle-Gonaguet 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Lacropte 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de La Douze 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Manzac-sur-Vern 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Marsac-sur-l’Isle 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Mensignac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Paunat 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Périgueux 
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RLPI
Schéma de principe pour délimiter la zone relative 

j�O¶$55(7(�'¶$**/020e5$7,21

LR
Le 06 10 2021

Entrée NORD-OUEST 
ANGOULÊME

- Ribérac
- Brantôme

1

Entrée NORD
Agonac

6

Entrée SUD 
Atur

8

Entrée NORD 
LIMOGES

- Trélissac

5

Entrée NORD 
Champcevinel 

Trélissac

711 entrées de ville : 
- 5 entrées principales
- 3 entrées secondaires
- 3 entrées locales

Marsac 
VXU�O¶,VOH

Coulouniex-Chamiers

Chancelade

Champcevinel
Trélissac

Boulazac

Atur

Notre-Dame 
de Sanilhac

Identification et hiérarchisation des entrées

Entrée OUEST 
BORDEAUX

- Libourne
- Marsac-sur-O¶,VOH

2

A89

Entrée SUD 
BORDEAUX 

BERGERAC / AGEN 
- Notre Dame de Sanilhac

3

A89

Entrée EST 
BRIVE 

Cahors / Limoges
- Bassillac / Aéroport
- Boulazac

4

A89

Entrée NORD 
Champcevinel

9
10

11
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Dont 7 sont des routes départementales

Entrée NORD-OUEST 
ANGOULÊME

- Ribérac
- Brantôme

1

Entrée NORD 
LIMOGES

- Trélissac
5

Entrée NORD 
Champcevinel 

Trélissac

7

Entrée OUEST 
BORDEAUX

- Libourne
- Marsac-sur-O¶,VOH

2

A89

Entrée SUD 
BORDEAUX 

BERGERAC / AGEN 
- Notre Dame de Sanilhac

3
A89

Entrée EST 
BRIVE 

Cahors / Limoges
- Bassillac / Aéroport
- Boulazac

4
A89

Entrée NORD
Agonac

6

Principe des limites
ARRETE '¶$**/20(5$7,21

Entrée NORD-
OUEST 

ANGOULÊME 
RD 939

- Ribérac
- Brantôme

Entrée NORD 
LIMOGES

Dir. Trélissac

Entrée NORD 
RD 8 

Dir. SORGES

Entrée OUEST 
BORDEAUX

- Libourne
- Marsac-sur-O¶,VOH

A89

Entrée SUD 
BORDEAUX 

BERGERAC / AGEN 
- Notre Dame de Sanilhac

A89
Entrée EST 

BRIVE 
Cahors / Limoges

- Bassillac / Aéroport
- Boulazac

A89

Entrée NORD
AGONAC RD3Ancienne Rte de 

&KkWHDX�O¶(YrTXH
AE 91 175 Rte de 

BORIE PETIT
AK 405

Rue Margueritte 
EBERENTZ

AK50Chemin de 
BEAUPUY
AE 230

165 rue COMBE 
des DAMES RD  8

Av G POMPIDOU
AV42

cimetière du NORD

RD 6089 
85 Cours SAINT 

GEORGES
BP 608

RD 6021
Rue de BERGERAC

BS 137

RD 6089
Pont de la CITÉ

AO 492

RD 3
71 5WH�G¶$*21$&

AI 193

RD 6021
���UXH�GH�O¶$56$8/7

BM 237

RD 6089 angle Pt 
CHANGE
BO 74

'pOLPLWDWLRQ�GH�O¶DUUrWp�
G¶DJJORPpUDWLRQ

LR
Le 20 10 2021

RD 939
334 Rte d 

ANGOULEME AB 
189 61 rue PAUL 

MAZY
AT 02

207 Bd du PETIT 
CHANGE
BO 59
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Razac-sur-l’Isle 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Amand-de-Vergt 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Crépin-
d’Auberoche 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Geyrac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Mayme-de-
Pereyrol 

 



 

 109 

 



 

 110 

 

  



 

 111 

Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Michel-de-
Villadeix 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Paul-de-Serre 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Pierre-de-Chignac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Salon 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Sanilhac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Sarliac-sur-l’Isle 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Savignac-les-Églises 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Sorgues-et-Ligueux-en-
Périgord 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Trélissac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Val-de-Louyre-et-
Caudeau 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Vergt 

  



 

 147 

Arrêté et plan des limites d’agglomération de Veyrines-de-Vergt 
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Plan de zonage du Règlement Local de Publicité Intercommunal 
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Plan de zonage du Règlement Local de Publicité Intercommunal - Zoom sur la ville-centre  
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Zones d’activités concernant les articles E5.1, E5.2 et E6 
 
Pour l’application des articles E5.1, E5.2 et E6 de la partie règlementaire du RLPi (tome 2), les zones d’activités correspondent aux zones 
suivantes du PLUi	du Grand Périgueux	: UAg ; UL ; UM ; UM+ ; UT ; UX ; UY ; UY+	; 1AUet	; 1AUm	; 1AUx ; 1AUy ; 1AUzac ; 1AUzac+ ; NL	; Nt. 
Cette liste est complétée par les zones ci-dessous situées à Périgueux et à Trélissac. 
 

 
Zones complémentaires à Périgueux pour l’application des articles E5.1, E5.2 et E6 

 
Zones complémentaires à Trélissac pour l’application des articles E5.1, E5.2 et E6 


